RELATIF AUX VENDEURS ITINÉRANTS 

numéro 95-01-35 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné par le conseiller Denis Grenier à la séance du 6 décembre 1994 ; 

ATTENDU QUE la Loi prévoit qu'un colporteur doit, de façon générale, obtenir un permis en vertu de la Loi sur la protection des consommateurs ; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal peut fixer les règles pour la circulation de colporteurs sur son territoire et le cas échéant, imposer une licence ne dépassant pas 100 $ ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Marcel Vachon et résolu unanimement que le règlement numéro 95-01-35 soit adopté et que le conseil statue et décrète par le présent règlement ce qui suit : 

ARTICLE 1 

DÉFINITIONS 

Le mot colporteur signifie toute personne qui porte elle-même ou transporte avec elle des objets, effets ou marchandises, avec l'intention de les vendre dans les limites de la municipalité. 

Un commerçant itinérant est un commerçant qui, en personne ou par représentant, ailleurs qu'à son adresse sollicite un consommateur déterminé en vue de conclure un contrat. 

ARTICLE 2 

INTERDICTION 

Le présent règlement interdit la circulation de tout colporteur ou commerçant itinérant sur son territoire, à moins que celui-ci possède le permis requis en vertu de la Loi de protection des consommateurs (lorsque celui-ci est exigé) et qu'il obtienne du Conseil municipal un permis temmporaire (maximum 10 jours) pour y circuler. Ce permis sera disponible pour la somme de 100 $. 

ARTICLE 3 

EXCEPTIONS 

Les personnes suivantes ne sont pas tenues de prendre une licence de colporteur ou de commerçant itinérant en vertu du présent règlement : 

A- les vendeurs de produits alimentaires : pain, lait, fruits, poissons....à la condition que ceux-di respectent les normes d'hygiène et de salubrité reconnue par la Loi. 

B- les livreurs de journaux. 

C- Les vendeurs de vêtements. 

ARTICLE 4 

INFRACTIONS ET PÉNALITÉS 

Toute infraction aux dispositions du présent règlement rend le contrevenant passible d'une amende de 200 $. Les frais sont ajoutés au montant de l'amende. À défaut du paiement de l'amende et des frais, les divers moyens de sanction prévus au Code de procédure pénal seront utilisés. 

Si l'infraction est continue, cette continuité constitue jour après jour, une infraction séparée. 

Nonobstant le recours par action pénale, le Conseil peut exercer devant les tribunaux de juridiction civile tous les recours de droit civil nécessaire pour faire respecter les dispositions du règlement ci-haut mentionné. 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi, le jour de sa publication. 

ADOPTION : le 2 janvier 1995 

COPIE CONFORME certifiée le 5 janvier 1995 

Gaston Grenier, 

maire 

Marcel Pomerleau 

secrétaire-trésorier
